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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

Exercice 2015 - clôture des Autorisations de Programme 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Compte tenu des transferts de compétences, Montpellier Méditerranée Métropole assurera, au terme de la 
période transitoire, la gestion des Autorisations de Programmes suivantes : 
 
 

N° Programme Montant de l’AP votée 

2013I07 ACCOMPAGNEMENT CONCESSIONNAIRE EDF         500 000    

2013I08 RENOVATION TUNNEL COMEDIE      3 224 680    

2013I09 PLAN LOCAL DE DEPLACEMENT      6 000 000    

2013I10 INONDATIONS VERDANSON      1 100 000    

2013I11 INONDATIONS RIEUCOULON      1 193 263    

2013I12 REQUALIFICATION CITE GELY      5 077 612    

2013I13 AMENAGEMENT DES ABORDS DES ECOLES      2 505 000    

2013I14 VOIES DE DESSERTE ILOTS PRIORITAIRES      2 000 000    

2013I15 RUE PAUL RIMBAUD ANRU CEVENNES      2 452 744    

2013I16 ACCESSIBILITE ESPACES PUBLICS      2 103 000    

2013I17 PISTES CYCLABLES      2 060 000    

2013I18 AVENUE DU PONT TRINQUAT      2 685 000    

2013I21 OPAH COPRO LES CEVENNES         724 086    

2013I23 PLACE TRITONS      1 265 000    

2013I24 ALLEE DU TIERS ETAT         757 211    

2013I26 OPERATION CAMPERIOLS         600 000    

2013I29 OPAH ANIMATION      1 039 000    
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2013P11 BD NINA SIMONE ZAC PARC MARIANNE*    16 148 003    

2014P04 AIRE DE GRAND PASSAGE GDV      1 475 811    

2015I04 GRAND RUE JEAN MOULIN      2 000 000    

2015P01 PUP SAINT LAZARE      1 100 000    

2015P06 PUP COEUR QUARTIER POMPIGNANE      3 033 430    

2015P12 LAC DES GARRIGUES      1 000 000    

  
60 043 840 

 
*Dans le cadre de la concession d’aménagement signée avec la Société d’Equipement de la Région Montpelliéraine, Montpellier 
Méditerranée Métropole se substituera de plein droit à la Ville au titre de la participation au financement du boulevard Nina Simone 
 
 
Les Autorisations de Programme transférées au 1er janvier 2016 à Montpellier Méditerranée Métropole devront 
être clôturées au 31 décembre 2015 au budget de la Ville. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil munide bien vouloir : 

 
- Autoriser le transfert des Autorisations de Programme ci-dessus à Montpellier Méditerranée Métropole à 

compter du 1er janvier 2016, 
 

- Autoriser la clôture de ces mêmes Autorisations de Programme au 31 décembre 2015 au budget de la Ville 
de Montpellier, 
 

- Autoriser Monsieur le Maire à transmettre cette liste à Montpellier Méditerranée Métropole pour 
approbation par son assemblée délibérante. 

 
  
 Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 18/12/2015    

  

 


